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CHARTE DU COMITÉ D’AUDIT 

La présente Charte établit le rôle du Comité d’audit du Conseil (le « Comité ») d’Innergex énergie 
renouvelable inc. (la « Société ») et est assujettie aux dispositions des statuts et des règlements de la 
Société ainsi qu’aux lois applicables. 

1. Rôle 

En plus des pouvoirs et de l’autorité conférés aux administrateurs dans les statuts et les règlements de la 
Société et tels que prescrits par les lois applicables, le mandat du Comité est de surveiller : 

i. la conformité de la Société aux lois et aux règlements applicables des gouvernements et des 
autorités concernant la communication de l’information financière; 

ii. la pertinence des principes comptables et des décisions relatives à la présentation des états 
financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus; 

iii. la présentation d’une image fidèle de la situation financière de la Société dans ses états financiers 
trimestriels et annuels; 

iv. la communication ponctuelle de l’information pertinente aux actionnaires et au public; et 

v. la mise en œuvre de contrôles internes efficaces pour l’ensemble des opérations de la Société et 
l’examen périodique de ces contrôles. 

2. Composition 

2.1. Nombre et critères 

Le Comité doit être constitué selon les dispositions du Règlement 52-110 sur le comité d’audit, pouvant être 
modifié à l’occasion (« Règlement 52-110 »). Le Comité est composé uniquement de membres désignés 
comme étant indépendants, (selon la définition de ce terme dans le Règlement 52-110) et possédant des 
compétences financières (définies comme étant la capacité de lire et de comprendre un jeu d’états financiers 
qui présente des questions comptables d’une ampleur et d’un degré de complexité qui pourraient 
raisonnablement être soulevées lors de la lecture des états financiers de la Société). 

Le Comité sera composé d’au moins 3 membres. 

2.2. Sélection et Président du Comité 

Les membres et le Président du Comité sont désignés annuellement par le Conseil, suivant l’assemblée 
annuelle des actionnaires lors de laquelle les administrateurs sont nommés, ou jusqu’à ce que leurs 
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remplaçants soient dûment nommés. Le Président désigne, de temps à autre, une personne qui peut mais 
ne doit pas nécessairement être membre du Conseil pour agir à titre de secrétaire. 

À moins que le Président ne soit nommé par l’ensemble du Conseil, les membres du Comité peuvent 
désigner un président par un vote majoritaire de l’ensemble des membres du Comité. 

Tout membre du Comité peut être révoqué ou remplacé à tout moment par le Conseil et cesse d’être membre 
de ce Comité dès qu’il cesse ses fonctions d’administrateur de la Société. Le Conseil peut combler les 
vacances au sein du Comité en désignant un membre du Conseil. Dans le cas d’une vacance au sein du 
Comité, les membres restants peuvent exercer la totalité des pouvoirs du Comité dans la mesure où il y a 
quorum. 

2.3. Rémunération 

Les membres et le Président du Comité reçoivent une rémunération pour leur service tel que le Conseil peut 
déterminer de temps à autre. 

3. Réunions 

Le Comité se réunit au moins quatre fois par an, ou plus fréquemment si les circonstances l’exigent. 

Le quorum aux fins de l’expédition des affaires à toute réunion du Comité doit être la majorité des membres 
du Comité, ou un nombre plus important tel que déterminé par le Comité par voie de résolution. 

Le Comité tient des réunions de temps à autre et à tout endroit ou par voie électronique tel que déterminé 
par n’importe lequel de ses membres, sous réserve d’un avis raisonnable signifié à chacun de ses membres 
au moins 48 heures à l’avance. Tous les membres du Comité peuvent renoncer à la période d’avis. 

Le Comité décide de tout point à inscrire à l’ordre du jour. 

Le Comité doit dresser un procès-verbal de sa réunion et le Président doit présenter un rapport à l’ensemble 
du Conseil en temps opportun. 

Le Président peut demander aux membres de la haute direction ou à d’autres personnes d’assister aux 
réunions et de fournir de l’information pertinente, au besoin. Afin de s’acquitter de leurs tâches, les membres 
du Comité ont un accès complet à toute l’information de la Société et à toute autre information qu’ils jugent 
appropriée et sont autorisés à discuter de cette information ou d’autres questions relatives à la situation 
financière de la Société avec les cadres supérieurs, les dirigeants et l’auditeur externe de la Société et 
d’autres personnes qu’ils jugent appropriées. 

Afin de favoriser une communication ouverte, le Comité ou son Président rencontre la direction, l’auditeur 
externe et l’auditeur interne, séparément, au moins chaque trimestre pour discuter de questions qui, de l’avis 
du Comité ou de chacun de ces groupes, devraient faire l’objet d’une discussion privée. De plus, le Comité 
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ou son Président doit rencontrer la direction chaque trimestre au sujet des états financiers trimestriels de la 
Société. 

4. Responsabilités 

Sans limiter la généralité de son rôle, tel que décrit à la section 1 ci-dessus, le Comité s’acquitte notamment 
des tâches suivantes : 

4.1. Relations avec l’auditeur externe 

• recommander au Conseil la nomination et la rémunération de l’auditeur externe; 

• examiner la portée et les plans de l’audit et des examens de l’auditeur externe. Le Comité peut 
autoriser l’auditeur externe à effectuer des examens ou des audits supplémentaires selon ce qu’il 
peut juger souhaitable; 

• surveiller le travail de l’auditeur externe, y compris la résolution de tout désaccord entre l’auditeur 
externe et la direction; 

• approuver au préalable tous les services non liés à l’audit (ou déléguer l’approbation au préalable 
dans la mesure permise par la loi) que l’auditeur externe doit rendre à la Société ou à ses filiales; 

• chaque année, examiner et discuter avec l’auditeur externe toutes les relations importantes que 
celui-ci entretient avec la Société, afin d’évaluer son indépendance; 

• examiner le rendement de l’auditeur externe et toute décharge de responsabilité proposée de 
l’auditeur externe lorsque les circonstances le justifient; 

• consulter périodiquement l’auditeur externe, sans des membres de la direction, sur les expositions 
ou risques importants, les contrôles internes et autres mesures que la direction a prises pour 
contrôler ces risques, ainsi que l’exhaustivité et l’exactitude des états financiers, notamment la 
pertinence des contrôles internes visant à divulguer les paiements, opérations ou procédures qui 
pourraient être réputés illégaux ou autrement inappropriés; 

• prendre des arrangements pour que l’auditeur externe puisse être disponible pour le Comité et le 
Conseil, au besoin; et 

• étudier le jugement de l’auditeur externe sur la qualité, la transparence et le caractère approprié, et 
non seulement l’acceptabilité, des principes comptables et des pratiques de communication de 
l’information financière de la Société, tel qu’appliqués dans la présentation de l’information 
financière, y compris le degré de d’agressivité et de prudence de ces principes comptables et des 
estimations sous-jacentes et le fait que ces principes soient des pratiques courantes ou des 
pratiques inhabituelles. 
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4.2. Information financière et communication de l’information au public 

• examiner toutes les questions importantes du bilan, les obligations éventuelles importantes (y 
compris celles liées aux acquisitions ou aux cessions importantes) et toutes les opérations 
importantes entre parties liées; 

• étudier les modifications importantes proposées aux principes et aux pratiques comptables de la 
Société; 

• si cela est jugé approprié, établir des systèmes distincts de présentation de l’information au Comité 
par la direction et par l’auditeur externe; 

• examiner et recommander l’approbation des états financiers annuels et trimestriels, du rapport de 
gestion connexe, des communiqués de presse concernant les résultats annuels et trimestriels et la 
notice annuelle avant la publication de cette information; 

• superviser la mise en œuvre de procédures adéquates pour examiner la communication faite au 
public par la Société de l’information financière extraite ou dérivée de ses états financiers, autre que 
l’information prévue au paragraphe ci-dessus, et vérifier périodiquement l’adéquation de ces 
procédures; 

• examiner la communication au public de l’information concernant le Comité selon les exigences du 
Règlement 52-110; 

• examiner l’intégrité des procédures de présentation de l’information financière, tant internes 
qu’externes, en consultation avec les auditeurs externe et interne; 

• se réunir périodiquement avec l’auditeur interne; 

• après l’audit annuel et, s’il y a lieu, les examens trimestriels, examiner séparément avec la direction, 
l’auditeur interne et l’auditeur externe toute modification importante apportée aux procédures 
prévues, les difficultés éprouvées au cours de l’audit, et s’il y a lieu, des examens, y compris les 
restrictions à la portée du travail ou à l’accès à l’information requise ainsi que la collaboration obtenue 
par l’auditeur interne et l’auditeur externe pendant l’audit et, s’il y a lieu, les examens; et 

• examiner avec l’auditeur externe, l’auditeur interne et la direction les constatations importantes faites 
au cours de l’exercice et la mesure dans laquelle les modifications ou les améliorations apportées 
aux pratiques financières ou comptables, approuvées par le Comité, ont été mises en œuvre. Cet 
examen doit être mené, dans un délai approprié, suite à la mise en œuvre des modifications ou des 
améliorations, selon les décisions du Comité. 



 

Dernière révision:  2023-03-29 
  

 

 
 

 

5 

4.3. Autres questions 

• établir les procédures concernant : i) la réception, la conservation et le traitement des plaintes reçues 
par la Société au sujet de la comptabilité, des contrôles comptables internes ou de l’audit, et ii) l’envoi 
confidentiel, sous le couvert de l’anonymat, par les salariés de la Société de préoccupations touchant 
des points discutables en matière de comptabilité ou d’audit; 

• examiner et approuver les politiques d’engagement de la Société à l’égard des associés ou les 
salariés des auditeurs externes de la Société ou de ses filiales, qu’ils soient actuels ou anciens; 

• examiner les activités, la structure organisationnelle et les qualifications du Chef de la direction 
financière et du personnel du secteur de la présentation de l’information financière et vérifier si les 
questions relatives à la planification de la relève dans ce secteur ont été soulevées afin de les 
soumettre au Conseil; et 

• passer en revue périodiquement et surveiller les politiques et les procédures de la Société et de ses 
principales filiales sur l’identification, l’évaluation et la gestion des risques, y compris les risques 
opérationnels tels que la couverture d’assurance, la conformité fiscale, la sécurité de l’information et 
la cybersécurité, ainsi que les risques financiers, de fraude et réglementaires, et surveiller l’efficacité 
des mesures prises pour gérer ces risques. 

Nonobstant ce qui précède, le Comité n’a pas la responsabilité d’établir les états financiers, de planifier ou 
de mener des audits, de déterminer si les états financiers sont complets et exacts ainsi que conformes aux 
Normes internationales d'information financière, de mener des enquêtes, ou de s’assurer de la conformité 
aux lois et aux règlements ou aux politiques internes, aux procédures et aux contrôles de la Société, cette 
responsabilité incombant à la direction, et parfois, aux auditeurs externes, selon le cas. 

5. Conseillers 

Le Comité peut engager, ainsi que fixer et payer la rémunération, des conseillers externes aux frais de la 
Société afin qu’ils l’aident dans l’exécution de ses tâches. 

Le Comité est autorisé à communiquer directement avec les auditeurs externe et interne, selon ce qu’il juge 
approprié. 

S’il le juge approprié, le Comité a le pouvoir de mener et d’autoriser des enquêtes sur toute question selon 
la portée de ses responsabilités, et d’exécuter toute autre activité qu’il juge nécessaire ou appropriée. 

Le Conseil a déterminé que tout comité qui souhaite engager, aux frais de la Société, un conseiller autre 
qu’un membre de la direction concernant les responsabilités de ses membres doit examiner la demande 
avec le Président du Conseil et obtenir son autorisation.  
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6. Évaluation 

Sur une base annuelle, le Comité doit suivre le processus qu’il a établi (et approuvé par le Conseil) pour 
évaluer le rendement et l'efficacité du Comité. 

7. Révision de la Charte 

Le Comité devrait examiner la présente Charte annuellement et recommander au Conseil les modifications 
à la présente Charte qu’il juge approprié de temps à autre. 

8. Généralités 

Le Comité est un comité du Conseil et n’est pas, et ne doit pas être, réputé être un mandataire des 
actionnaires de la Société pour quelque raison que ce soit. Le Conseil peut, à l’occasion, permettre des 
dérogations aux présentes modalités, que ce soit de façon prospective ou rétrospective, et aucune 
disposition des présentes n’est destinée à entraîner une quelconque responsabilité envers les porteurs de 
titres de la Société, notamment une responsabilité civile. 


